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Loi de finances 2026 
Présentation synthétique des dépenses fiscales 

 

Le nombre de mesures qualifiées de dépenses fiscales est passé de 268 en 2024 à 274 en 2025. Parmi 

ces dernières, 236 ont été évaluées en 2025, soit près de 86 % du total des mesures recensées. 

I. REPARTITION DES DEPENSES FISCALES SELON LES LOIS DE FINANCES D’ADOPTION 

Les dépenses fiscales évoluant au fil des différentes lois de finances, il est essentiel d’en analyser 

l’évolution tant en nombre qu’en coût. Le tableau ci-dessous présente la répartition des dépenses 

fiscales observées en 2024 et 2025 selon les lois de finances ayant adopté ces mesures. 

Tableau 1 : Ventilation des dépenses fiscales par LF d’adoption 

Désignation 

2024 2025 

Nombre  
Montant en 

MDH  
Nombre 

Montant en 
MDH 

Total des dépenses fiscales 268 31 493 274 32 015 

 dont celles antérieures à la LF 2020 239 30 642 237 29 083 

 dont celles relatives à la LF 2020 8 1 8 - 

 dont celles relatives à la LF 2021 6 127 6 186 

 dont celles relatives à la LF 2022 3 255 3 263 

 dont celles relatives à la LF 2023 9 80 9 113 

 dont celles relatives à la LF 2024 3 388 3 1 912 

 dont celles relatives à la LF 2025 - - 8 458 

 

Il se dégage de ce tableau que 86% des mesures dérogatoires ont été adoptées antérieurement à 2020. 

Ces mesures représentent en termes de coût 91% des dépenses fiscales constatées en 2025. 
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II. VENTILATION DES DEPENSES FISCALES PAR TYPE D’IMPOT 

Par impôt, les dépenses fiscales constatées en 2024 et en 2025 se présentent comme suit : 

Tableau 2 : Ventilation des dépenses fiscales par type d’impôt 

En millions de dirhams 

Désignation 

2024 2025 
Variation 

24/25 Mesures 
recensées 

Mesures 
évaluées 

Montant Part 
Mesures 

recensées  
Mesures 
évaluées  

Montant  Part  

TVA 65 60 15 017 47,7% 67 61 16 339 51,0% 8,8% 

IS 52 42 2 843 9,0% 55 46 2 737 8,6% -3,7% 

IR 77 55 4 888 15,5% 78 57 4 896 15,3% 0,2% 

DE 41 39 848 2,7% 42 40 824 2,6% -2,8% 

TSAV 9 9 259 0,8% 9 9 274 0,9% 5,8% 

TCA 14 14 4 163 13,2% 14 14 4 371 13,7% 5,0% 

TIC 7 7 1 812 5,8% 6 6 962 3,0% -46,9% 

DI 3 3 1 663 5,3% 3 3 1 613 5,0% -3,1% 

Total 268 229 31 493 - 274 236 32 015 - 1,7% 

 

Le nombre de mesures recensées qualifiées de dépenses fiscales est passé de 268 en 2024 à 274 en 2025. 

Parmi ces mesures, 236 ont fait l'objet d'évaluation en 2025 soit 86% des mesures recensées.  

Le montant global des dépenses fiscales correspondant a augmenté de 522 MDH entre 2024 et 2025 

passant de 31 493 MDH à 32 015 MDH, en raison de la hausse des dépenses fiscales afférentes à la TVA 

(+1 322 MDH). 

En revanche, les dépenses relatives aux TIC ont enregistré une diminution de l'ordre de  

-850 MDH. 
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III. VENTILATION DES DEPENSES FISCALES PAR TYPE DE DEROGATION  

Le présent rapport recense 274 incitations fiscales dérogatoires qualifiées de dépenses fiscales en 2025. 

Ces dérogations se présentent sous forme d’exonérations totales, partielles ou temporaires, de 

réductions, d’abattements, de déductions, de taxations forfaitaires et de facilités de trésorerie. 

Tableau 3 : Ventilation des dépenses fiscales par type de dérogation 

En millions de dirhams 

Désignation 
2024 2025 

Nombre Part Montant Part  Nombre  Part   Montant  Part    

Exonérations totales 194 72,4% 21 628 68,7% 200 73,4% 23 395 73,1% 

Réductions 19 7,1% 6 441 20,5% 19 6,9% 5 836 18,2% 

Facilités de Trésorerie 6 2,2% 1 270 4,0% 6 2,2% 1 548 4,8% 

Déductions 18 6,7% 797 2,5% 18 6,6% 802 2,5% 

Taxations Forfaitaires 9 3,4% 170 0,5% 9 3,3% 179 0,6% 

Exonérations Temporaires ou 
Partielles 

17 6,3% 155 0,5% 17 6,2% 164 0,5% 

Abattements 5 1,9% 1 031 3,3% 4 1,5% 90 0,3% 

Total 268 - 31 493 - 274 - 32 015 - 

 

En 2025, les exonérations totales représentent 73,1% des dérogations, suivies des réductions (18,2%). 
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IV. VENTILATION DES DEPENSES FISCALES PAR SECTEUR D’ACTIVITE 

L’évaluation des dépenses fiscales par secteur d’activité se présente comme suit : 

Tableau 4 : Ventilation des dépenses fiscales par secteur d'activité 

En millions de dirhams 

Désignation 

2024 2025 

Mesures 
recensées 

Mesures 
évaluées 

Montant Part 
Mesures 

recensées  
Mesures 
évaluées  

Montant  Part  

Sécurité et 
prévoyance sociale 

17 17 7 595 24,1% 17 17 7 467 23,3% 

Activités 
immobilières 

39 34 5 553 17,6% 39 34 5 525 17,3% 

Electricité et gaz 2 2 6 565 20,8% 1 1 5 257 16,4% 

Tous les secteurs 
d'activités 

26 21 1 907 6,1% 26 21 2 106 6,6% 

Agriculture, pêche 19 18 1 960 6,2% 20 18 2 105 6,6% 

Secteur financier 42 32 1 972 6,3% 42 33 2 098 6,6% 

Education 11 11 715 2,3% 11 11 2 019 6,3% 

Transport 21 21 1 605 5,1% 21 21 1 647 5,1% 

Industrie 
automobile et 
chimique 

3 3 848 2,7% 3 3 832 2,6% 

Santé-Social 24 21 594 1,9% 24 22 657 2,1% 

Industries 
alimentaires 

1 1 826 2,6% 1 1 641 2,0% 

Autres secteurs* 63 48 1 355 4,3% 69 54 1 659 5,2% 

Total 268 229 31 493 - 274 236 32 015 - 

 (*) Il s’agit des secteurs d’activité dont les dépenses sont inférieures à 400 MDH. 

 

Les dépenses fiscales enregistrées en 2025 sont attribuables notamment, au secteur « sécurité et 

prévoyance sociale » (23,3%), au secteur « activités immobilières » (17,3%) et au secteur « électricité et 

de gaz » (16,4%). 
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V. VENTILATION DES DEPENSES FISCALES PAR TYPE DE BENEFICIAIRE  

Par bénéficiaire, les dépenses fiscales constatées en 2024 et 2025 se présentent comme suit : 

Tableau 5 : Ventilation des dépenses fiscales par type de bénéficiaire 

En millions de dirhams 

Bénéficiaires 

2024 2025 

Mesures 
recensées 

Mesures 
évaluées 

Montant Part 
Mesures 

recensées  
Mesures 
évaluées  

Montant  Part  

Entreprises 136 124 14 146 44,9% 136 125 14 356 44,8% 

  dont Agriculteurs 15 14 1 754 5,6% 15 14 1 882 5,9% 

  dont Promoteurs 
immobiliers 

13 11 1 195 3,8% 13 11 1 094 3,4% 

  dont Pêcheurs 5 5 1 177 3,7% 5 5 1 028 3,2% 

  dont Exportateurs 3 3 210 0,7% 3 3 358 1,1% 

  dont Etablissements 
d’enseignement 

10 10 327 1,0% 10 10 115 0,4% 

Ménages 81 67 15 443 49,0% 82 69 14 873 46,5% 

  dont Salariés 18 16 4 270 13,6% 19 17 4 520 14,1% 

  dont Fabricants et 
prestataires 

6 5 135 0,4% 6 5 138 0,4% 

  dont Auteurs-Artistes 5 3 107 0,3% 5 3 111 0,3% 

Services publics 20 14 1 291 4,1% 19 13 608 1,9% 

  dont Etat 10 5 1 218 3,9% 9 4 551 1,7% 

  dont Agences de 
développement 

7 6 73 0,2% 7 6 58 0,2% 

  dont Etablissements 
publics 

3 3 0 0,0% 3 3 0 0,0% 

Autres* 31 24 613 1,9% 37 29 2 178 6,8% 

Total 268 229 31 493 - 274 236 32 015 - 

 (*) Il s’agit principalement des organismes internationaux, des associations et des fondations. 

 

En 2025, les ménages et les entreprises détiennent la part majoritaire (91,3%) des dépenses fiscales (46,5% pour 

les ménages et 44,8% pour les entreprises). 
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VI. VENTILATION DES DEPENSES FISCALES PAR OBJECTIF  

Chaque dépense fiscale a un caractère incitatif visant la réalisation d’objectifs bien précis. C’est dans ce cadre que 

le tableau ci-après énumère les dépenses fiscales en 2024 et 2025 en nombre et en coût, selon le type d’objectif 

qu’elles accompagnent. 

Tableau 6 : Ventilation des dépenses fiscales par objectif 

En millions de dirhams 

Objectif 

2024 2025 

Mesures 
recensées 

Mesures 
évaluées 

Montant Part 
Mesures 

recensées  
Mesures 
évaluées  

Montant  Part  

Mobiliser l'épargne intérieure 32 26 6 434 20,4% 32 26 6 179 19,3% 

Soutenir le pouvoir d'achat 6 6 6 760 21,5% 7 6 5 963 18,6% 

Faciliter l'accès au logement 34 29 5 161 16,4% 34 29 5 265 16,4% 

Encourager l'investissement 30 26 2 027 6,4% 30 27 2 444 7,6% 

Encourager l'enseignement 10 10 874 2,8% 10 10 2 027 6,3% 

Développer le secteur agricole 15 14 1 851 5,9% 15 14 1 993 6,2% 

Réduire le coût des facteurs de 
production 

12 12 2 465 7,8% 11 11 1 649 5,2% 

Développer l'économie sociale 18 12 388 1,2% 18 13 460 1,4% 

Encourager les exportations 5 5 263 0,8% 5 5 399 1,2% 

Promouvoir la culture et les loisirs 13 11 252 0,8% 13 11 258 0,8% 

Alléger le coût de la santé 10 10 159 0,5% 10 10 208 0,7% 

Attirer l'épargne extérieure 2 2 140 0,4% 2 2 157 0,5% 

Développer le secteur des énergies 
renouvelables 

2 1 154 0,5% 2 1 155 0,5% 

Développer le secteur minier 4 4 139 0,4% 4 4 150 0,5% 

Réduire le coût du financement 18 16 111 0,4% 18 16 112 0,4% 

Réduire les charges de l’Etat 2 1 76 0,2% 2 1 73 0,2% 

Développer les zones défavorisées 6 5 73 0,2% 6 5 58 0,2% 

Encourager l'artisanat 3 1 51 0,2% 3 1 54 0,2% 

Autres objectifs 46 38 4 115 13,1% 52 44 4 410 13,8% 

Total 268 229 31 493 - 274 236 32 015 - 

 

En 2025, les mesures dérogatoires les plus importantes concernent principalement les objectifs suivants : mobiliser 

l'épargne intérieure (6 179 MDH, soit 19,3%), soutenir le pouvoir d'achat (5 963 MDH, soit 18,6%) et faciliter l'accès 

au logement (5 265 MDH, soit 16,4%). 
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VII. VENTILATION DES DEPENSES FISCALES PAR VOCATION 

Toute dépense fiscale a une vocation qui peut être économique, sociale ou encore culturelle. A cet effet, le tableau 

ci-dessous présente les dépenses fiscales au titre des années 2024 et 2025 par vocation et par type d’impôt : 

Tableau 7 : Ventilation des dépenses fiscales par vocation 

En millions de dirhams 

Désignation 

2024 2025 

Activités 
Economiques 

Activités 
Sociales 

Activités 
Culturelles 

Total 
Activités 

Economiques  
Activités 
Sociales  

Activités 
Culturelles  

Total  

TVA 4 771 10 019 227 15 017 5 512 10 594 232 16 339 

DET, TSAV et 
TCA 

2 920 2 350 - 5 270 3 054 2 415 - 5 469 

IR 1 239 3 522 127 4 888 1 440 3 269 186 4 896 

IS 2 356 488 - 2 843 2 259 479 - 2 737 

DI 1 640 24 - 1 663 1 575 38 - 1 613 

TIC 1 812 - - 1 812 962 - - 962 

Total 14 737 16 403 354 31 493 14 802 16 794 418 32 015 

 

En 2025, les incitations à vocation social concentrent la plus grande part des dépenses fiscales avec 52,5%. Les 

incitations à vocation économique, en absorbent 46,2% . Les incitations à vocation culturelle bénéficient de 1,3% 

de l'ensemble des dépenses fiscales. 


